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DISPOSITIF DE L'U.E.

Erasmus+ Stage - Apprentis
Publics concernés

Apprenti

Domaines secondaires
Mobilité internationale , Europe et international , Formation professionnelle

La Région Nouvelle-Aquitaine souhaite donner aux jeunes les meilleures chances de

réussite dans leurs études et leur future insertion professionnelle. Une expérience

internationale constitue un atout précieux de développement professionnel et personnel,

souvent décisif au moment de rechercher un emploi. La Région pilote et anime un

Consortium d’établissements d’enseignement et de formation professionnelle. Les

mobilités organisées en Europe dans le cadre des cursus sont financées par la

Commission Européenne, représentée par l’Agence Erasmus+ France, et la Région.

Objectifs

Contribuer à la réalisation d'un stage professionnel à l'étranger d'une durée de 2

semaines à 6 mois pour les bénéficiaires inscrits dans un établissement d’enseignement

et de formation professionnelle de la Région Nouvelle-Aquitaine faisant partie du

Consortium régional durant l’année de mobilité.

Bénéficiaires
Apprenti de niveau 3 et 4 inscrit dans un établissement d’enseignement et de

formation professionnelle de la Région Nouvelle-Aquitaine faisant partie du

Consortium régional durant l’année de mobilité.

Apprenti jeune diplômé (maximum 12 mois après l’obtention du diplôme) ayant

été inscrit dans un établissement d'enseignement et de formation professionnelle



supérieur de la Région Nouvelle-Aquitaine faisant partie du Consortium régional

durant l’année précédant la mobilité.

Personnel membre de l’équipe de l’établissement d'enseignement et de formation

professionnels  de la Région Nouvelle-Aquitaine faisant partie du Consortium

régional durant l’année de mobilité.

Montant

Le montant de la bourse est fixé en Commission Permanente du Conseil Régional

annuellement lors de l'affectation des financements obtenus.

Il se décompose en frais de voyage et frais de séjour. Il est défini en fonction de la durée

de la mobilité et selon les destinations qui sont réparties en trois groupes pays

conformément aux dispositions du programme Erasmus+.

Règle de calcul : montant forfaitaire de séjour + forfait de voyage.

Des bonifications pour l’inclusion et l’utilisation de transports écoresponsables

(transports à moindre empreinte carbone) peuvent s’y ajouter dans les conditions

prévues par le programme Erasmus+.

Critères de sélection

Pour les apprenants :

Pour les mobilités courtes, les stages sont d’une durée de 2 à 4 semaines,

Pour les mobilités longues, les stages sont d’une durée de 3 à 6 mois.

Pour les personnels :

Pour des mobilités de type « accompagnateur » :

Pour accompagner les apprentis en mobilité courte, les aides attribuées

correspondent à une durée maximum de 10 jours.

Pour accompagner les apprentis en mobilité longue, les aides attribuées

correspondent à une durée maximum de 5 jours.

Pour réaliser des visites préalables préparatoires, les aides attribuées sont

forfaitaires : avec un maximum de 3 participants par visite.

Pour des périodes de stage d’observation ou de formation, la durée est de minimum 2

jours et maximum 60 jours.



Les mobilités se dérouleront dans l’un des pays éligibles au programme Erasmus+ (ces

pays sont répartis en trois groupes - se référer aux dispositions du

programme). Conformément au guide du programme Erasmus+, quelques mobilités

peuvent être réalisées en dehors de l’Union Européenne en fonction du budget accordé

annuellement par l’Agence Erasmus+.

Comment faire ma demande ?

Dépôt de la demande sur internet avant la date de début de stage. Les demandes

soumises à la Région au-delà de la date de début de stage sont déclarées irrecevables.

La candidature individuelle doit être validée par l'établissement d'enseignement ou de

formation.

Liste des pièces justificatives à fournir

Pour les apprenants et les personnels en mobilité stage d’observation et/ou formation :

Le «Contrat pédagogique avant la mobilité» dûment complété et signé par toutes

les parties,

Le «Contrat financier» de la période concernée, dûment complété et signé,

La Carte Européenne d'Assurance Maladie (CEAM),

Une Assurance Responsabilité Civile et Accident du Travail conformément aux

articles concernés du Contrat de Mobilité.

Pour le critère "inclusion" 
1. En situation de handicap ou d’affection de longue durée (ALD) : Attestation de

décision MDPH ou attestation de maladie longue durée ou carte invalidité, etc.

2. Habitant dans une commune classée Zones de revitalisation rurale (ZRR) :

Attestation de domicile de moins de 3 mois (facture d'énergie, d'eau, assurance

habitation, etc.). Si le nom du participant ne figure pas sur l’attestation de

domicile, celle-ci est à compléter par une attestation sur l’honneur au nom de

l’hébergeant ou un certificat administratif de l’établissement d’envoi, etc.

3. Habitant à une adresse classée Quartiers Prioritaires de la Ville : Attestation de

domicile de moins de 3 mois (facture d'énergie, d'eau, assurance habitation,

etc.). Si le nom du participant ne figure pas sur l’attestation de domicile, celle-ci

est à compléter par une attestation sur l’honneur au nom de l’hébergeant ou un

certificat administratif de l’établissement d’envoi, etc.



4. Bénéficiaire d’une bourse de lycée (échelons 4 à 6) : notification d’attribution

de bourse nationale.

5. Appartenant à un foyer dont le Quotient familial CAF est inférieur ou égal à

551€ : Attestation CAF de quotient familial pour l’année scolaire concernée par la

demande de mobilité.

Pour les personnels accompagnateurs
L’ordre de mission.

Ces pièces justificatives devront être déposées sur le site sous la forme de fichiers joints.

Le dossier ne sera validé définitivement qu'à réception de l'ensemble des pièces

demandées et après co-instruction favorable de l'établissement d’enseignement ou de

formation professionnelle.

Correspondants
Service Relation aux Usagers

05 49 38 49 38

Du lundi au vendredi de 9h à 18h sans interruption


